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KOZAR
de la Mart in ique

Mr lean-Luc
Directeur de la POSTE

Vu l 'Arrêt du Conseil d'Etat du 15 Mai 2009'
Vu l 'annulation de I 'accord-cadre du 27 Janvier 2006

Vu l 'annulation de I ' instruction du 24 Mars 2006

Le Syndicat cDMT-POSTES de la Martinique vous demande de mettre à sa

àispjsit ion tous res Àôvens prévus pour ie l ibre exercice de sa Liberté syndicale

dans tous les bureaux et services de la PosTE en Martinique comme le prévoit

l lrrêt du Conseil d'Etat du 15 Mai 2009'
Le Syndicat GDMT-POSTES vous demande la rédaction d'une note à tous vos

services et bureaux du dépaftement indiquant les nouvelles dispositions prises

suite à l 'arrêt du Conseil d'Etat.
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Pour le Syndicat CDMT Postes
Le Secrétaire DéPartemental

Hervé PINTO


